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frêteur - doit être considéré comme étant assistant 1 p . 31 
à 36. 

II. Quel est celui qui - du propriétaire ou de l'affrêteur 
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II. En l'absence de tout texte positif, quel est l'état d.e la juris
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elle à la prescription biennale? p. 233-234. 

Preuve: p. 234 (renvoi). 

Privilège: p. 234-238. 
1. L'assistant a-t-il un privilège? p. 234-235 . . 

II. Pour quelles créances le prIvilège de l"assistant peut-il être 
invoq.ué ? p. 235. 

III. Sur quels bIens l'assistant peut-il exercer son privilège -' 
p. 235-236. 

IV. Dans quel ordre l'assistant va-t-il exercer son privilège par 
rapport aux autres créanciers privilégiés maritimes? p. 236-
237. 

V. Le cas particulier de l'équif.age assistant: p. 237-238. 
VI. Extinction du privilège de 'assistant: p. 238. 

Propriétaire lui-même (assistance fournie par le) : p. 238 à 240. 
1. Pro{Jriétaire agissant avec le concours d'un autre bâtiment 

lUI appartenant: p. 238-239. 
II. Propriétaire agissant sans le concours d'un autre bâtiment: 

p. 239-240. 

P:T.T. : p. 240-241. 

Recel: p. 241. 

Refu! (d'assistance) : p. 242 (renvoi). 

Remorquage: p. 242 à 269. 
1. Origine de la confusion: p. 242·243. 

Il. Intérêt à opérer la distinclion : p. 243 à 269. 

Rémunération: p. 269 à 327. 
. Section 1. - Calcul de la rémunération : p. 269 à 318. 

1. L'appropriation du bâtiment assistant: p. 271 à 27ft 
Il. Cargaison à bord et risques qu'elle entraine : p. 277-278. 

III. Le danger encouru par l'assistant et par l'assisté: p. 278 
à 285. 

IV. Dérangement occasionné au bâtiment assistant : p. 285. 
V. Difficultés particulières de l'opération mettant bien en 

relief les ~érites de l'assistant: p. 285 à 287. 
VI. Dommages causés à l'assistant : p. 287 à 289. 

VII. Efforts des bâtiments : p. 289 à 291. 
VIII. Epoque et moment de l'assistance : p. 291. 

IX. Fautes commises par les bâtiment": p. 291 à 296. 
X. Frais engagés par l'assistant : . p. 296 à 298. 

XI. Lieu de l'assistance : p. 299. 
XII. Manque à gagner : p. 299 à 301. 

XIII. Présence de personnes à bord: nombre de vjes humaine:5 
sauvées: p. 301-302. 

XIV. Rapidité des secours: p. 302-303. 
XV. Risque dû à l'aléa: p. 303·304. 

XVI. Succ.ès obtenu : p. 304. 
XVII. Temps passé par l'assistant: p. 305-306. 

XVIII. Valeurs sauvées: p. 306 à 318. 
Section Il. - Cession de la rémunération : p. 318. 
Section Ill. - Composition de la rémunération : p. 318. 
Section IV. - Intérêts de la rémunération : p. 318. 
Section - V. - Monnaie de règlement de la rémunération: p. 319. 
Seclion VI. - Rèparlilion de la rémunération : p. 319-327. 



• 

TABLE ANALYTIQUE vu 

Renflollement : p. 327 à 330. 
1. QQe faut-il entendre tout d'abord par Jreo6ouement? 'Commeii, . 

distingue-t-on le renflouement de la récupération'! p. 327·' 
328. 

II. Le renflouement peut-il constituer une opération d'assis-
tance? p. 328-329. . 

III. L'armateur chargé du renflouement d'un navire échoué est
il en droit d'exiger de celui qui a détruit ce navire en 
J'abordant une somme égale à la T.émunération qu'il était 
sur le point de retirer de son activité? p. 329. 

IV. L'unité de moyens mis cn œuvre pour sauver le navire inter
dit au chargeur de faire des discriminations parmi les 
(rais ou dommages résultant d'un renflouement : p. 329. 

V. Le transbord-ement de la car~aisop. fait dans le but de ren
flouer le navire constitue-t-!1 un acte d'assistance? p. 329. 

VI. Le renflouement des epaves dans les ports et \fleuves. Les 
droits d.e l'administration et du proprié,aire de l'épave: 
p.330. 

Réquisition: p. 330·331. 
1. Un navire réquisitionné peut-il Caire figure de bâtiment 

assistant? p. 330. 
II. Quel est de l'autorité requérante ou du propriétaire requis 

celui qui doit être considéré comme assisté? p. 330-331. 
Responsabilité: p. 331. 

I. Responsabilité de l'assistant: p. 331. 
II. Responsabilité de l'assisté: p. 331. 

III. Responsabilité d'un tiers à l'origine ' de l'assistance : p. 33 t. 
Résultat: p. 331 à 342. 

1. Il n'y a pas d'assistance en l'absence de résultat utile : p. 332 
à 335. 

II. Exceptions ou atténuations apportées au principe selon le
quel il n'y a pas assistance sans résultat utile: p. 335 à 342. 

Rétention : p. 342. 
1. Droit de rétention en cas d'assistance: p. 342-343. 

II. Droit de rétention en cas de sauvetage seulement: p. 343. 
Rupture de contrat: p. 344 (renvoi). 
Saisie : p. 344-345. 

1. La créance de l'assistant peut donner Heu à saisie conser
vatoif.e selon la Convention de Bruxelles de 1952 : p. 344. 

II. Quel sera le tribunal compétent pour ~tatuer sur la saisie 
conservatoire du bâtiment assisté? p. 344. 

III. Saisie et prescription : p. 344. 
IV. Saisie vexatoire: p. 345. 

Sauvetage: p. 345 à 349. 
Séquestres d'épaves.' p. 349. 
Services publics.' p. 349. 
Services rendus.' p. 350 (renvoi). 
Signaux: p. 350. 
Sociétés: p. 350. 
Sociétés (de sauvetage) : p. 350·351. 
Solidarité : p. 351. 

1. Solidarité active: p. 351. 
II. Solidarité passive: p. 351. 

Succès.' p. 352 (renvoi). 



\ 

1 

:1 
i 
il 
\ 1 , 

il 

i 
1 

TABLE AN ALYTIQUR 

T'"lali~e (d'assistance) : p. 352 (renvoi). 
Transport: p. 352 (renvoi). 
Vice. (cachés du navire assisté) : p. 352 (renvoi). 
Vies humaines : p. 352 (renvoi). 
Vol: p. 352. 

Annexes: p. 352 à 376. 
I. Loi du 29 avril 1916, p. 355-356. 

, II. Convention internationale pour l'unification de certaines 
règles en matière d'assistance et de sauvetage maritimes. 
BruxeIles, 23 septembre 1910 : p. 356 à 359. 
Ratifications et adhésions : p. 359-360. 

III. c Convention de Concarneau:t ou avenant de convention: 
p. 360 à 367. 

IV. Contrat d'assistance maritime: c No cure no pay ~. For· 
mule .L.D. > : p. 368-369. 

V. Formule standard de contrat de sauvetage du Lloyd's, 10 juin 
1953 : p. 370-375. 

VI. Echelle de Beaufort: p. 376. 

Bibliographie: p. 377-383. 

Relevé des textes cités: p. 383-384. 

Table de citation de droit étranger: p. 385. 

Table alphabétique: p. 387-390. 

Table de la jurisprudence: p. 391-407. 

• 


